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La Compagnie VIRUS

L’association VIRUS produit et diffuse des spectacles musicaux de rue 
depuis 2004. 

Dès son origine, VIRUS a montré son goût prononcé pour les musiques 
amplifiées. La Compagnie Virus a donc émergé d’une envie d’importer 
ces musiques amplifiées dans l’espace public, dans la rue. L’univers est 
bricolé, rafistolé, motorisé, et la part belle est faite à la  récupération et 
à la revalorisation de déchets. 

Ces objets détournés, déformés, réassemblés, réécoutés deviennent vite 
des instruments, des générateurs de mélodie du quotidien, des éléments 
de décors. 

L’identité de la Compagnie : musique amplifiée de rue musicobricolée 
sur roue. Ces spectacles n’ont d’autres prétentions que de donner à 
voir, à écouter, à sourire, à rire.



Le Manège

Le Manège de Monsieur Gaillard, un savant mélange d’attraction 
foraine, de spectacle de rue et d’exposition artistico-mécanique …
Ce manège à énergie parentale renouvelable est composé d’animaux 
étranges sur lesquels les enfants prennent place. La famille Gaillard reste 
aux petits soins des parents-propulseurs : encouragements et musique 
trad en continu. Une expérience à partager avec son enfant.

Les frères Gaillard, musiciens, bricoleurs mais surtout embobineurs accueillent 
le public et l’embarque dans leur univers forain durant toute la durée 
de fonctionnement du manège. Ambiance festive et décalée assurée.         
http://www.virus-prod.com/manege-gaillard-manege-ecologique/

Les Partenaires de production : 

L’Agence Culturelle Départementale Dordogne-Périgord, Le CRAC 
et le Festival La Vallée, La CCIVS, SMAC Le Sans Réserve, Le CCAS 
de Saint-Astier, Les villes de Saint-Astier et Saint-Laurent-des-Hommes, 
L’ADHP, La Bobine ASCSN,  Demain Faisant, Pampali Gossa, Lilo Théâtre 
et la Famille Gaillard.



L’équipe artistique :

Cyril Chapeyroux : Jean-Jean
Etienne Roux : Jean-Tino
Ludovic Barbut : Jean-Louis
Marco Di Métal : Jean-Lain 
Renaud Marchal  : Jean-Paul
Mise en scène de Laurent Labadi

Créateurs du Manège : 
Monsieur Gaillard (structure de base en 2005)
Dut 
Marco di Métal
Ludovic Barbut
30 personnes en réinsertion professionnelles encadrée sur une durée 
de 6 mois par DUT, Marco DiMétal et Ludovic Barbut.

- Entresort tout public
- Durée 4h00
- Jauge : 10 enfants par tour
- Plateau 9m de diamètre
- Hauteur 3h80
- Sol parfaitement plat
- Spectacle autonome en son



Historique

Le Manège de Monsieur Gaillard est issu d’un projet d’éducation 
populaire, humain et solidaire au cœur du territoire de la Vallée de 
l’Isle (Dordogne). Ce manège écologique a été réalisé en Dordogne, 
dans le cadre du 18ème festival La Vallée par 3 artistes plasticiens 
(Marco DiMetal, DUT et Ludovic Barbut) et 30 personnes en réinsertion 
professionnelle encadrées par les trois artistes.

Le manège porte le nom du concepteur, Monsieur Gaillard. Bricoleur 
chevronné, il avait réalisé en 2005 un manège présenté dans le cadre 
de la Félibrée de Mussidan (grande fête occitane) puis l’avait offert à 
sa commune. A la mort de Monsieur Gaillard, le manège fut entreposé 
dans un hangar de la commune sans projet particulier.
En 2011, dans le cadre d’un projet création- insertion du festival La 
Vallée, une nouvelle vie va se présenter à lui. La commune et la famille 
de Monsieur Gaillard vont accepter de le rétrocéder au festival qui 
va proposer à Ludovic Barbut de le remettre en fonctionnement en 
s’entourant de Marco Di Métal et DUT et pour encadrer les personnes 
en réinsertion sur la création artistique.

Le spectacle et la musique seront créés en 2014 sous la mise en scène 
de Laurent Labadi.



Conditions techniques :

Description
• Un manège écologique à énergie parentale renouvelable(6 
pousseurs)
• Une capacité d’accueil de 10 personnes par tour.
• Jusqu’à 4 h de fonctionnement dans la journée
• Une équipe de 5 personnes assurant le montage, le fonctionnement, 
le spectacle et la musique
• Diamètre : 5 mètres / hauteur : 3,30 mètres
• Poids : environ 600 KG répartis sur 6 roulettes et un axe central

Fiche technique
Le Manège de Mr Gaillard nécessite de :
• Un terrain parfaitement plat, dur et roulant (bitume, ciment) d’environ 
100 m2 ou plancher constitué d’éléments solidarisés de 10m x 10m ou 
de plaques de roulage
• Un gardiennage pour la/les nuit(s) ainsi que pour les temps hors 
représentation
• Un accès facile au site pour un utilitaire (H3m), ainsi qu’un endroit de 
stationnement une fois déchargé
• Temps de montage : environ 2h30 / démontage : environ 1h30
• Une aide au montage et démontage : 2 personnes



Compagnie VIRUS
Diffusion :  

cie.v.i.r.u.s@gmail.com 07 68 30 13 09

Technique : 
Ludovic BARBUT 

v.i.r.u.s@wanadoo.fr 06 83 15 29 32
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